
 

  

 



 

  

 



Les gilets jaunes 

 

« L'événement des gilets jaunes a commencé depuis le 21 
octobre 2018 (évocation de la pétition dans la presse), cet 

événement s’est traduit par des blocages d’axes de 
communications et de péages partout en France. » 

 
 

Le mouvement des gilets jaunes est un mouvement 

social qui a été diffusé par les réseaux sociaux. 

En France, la mobilisation a pour motivation de départ 

le rejet de l'augmentation de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques (TICPE). 

Elle s'élargit rapidement à d’autres revendications 
fiscales et sociales (hausse du pouvoir d'achat des 

classes moyennes et populaires, maintien des services 

publics, taxation du kérosène et des fiouls maritimes, 

rétablissement de l'ISF…), ainsi que politiques 
(amélioration de la démocratie représentative, 

notamment par le référendum d'initiative citoyenne 

(RIC)). 

Le 21 octobre 2018, selon le ministère de l'intérieur, le 

nombre de manifestants participants aux blocages et 

aux manifestations a connu un pic à 287 710 

personnes. 

Ce mouvement est un mouvement peu structuré car 

comme nous l’avons précisé ci-dessus, les 

manifestations sont organisées en partie sur les 

réseaux sociaux et notamment par des organisateurs 

qui ont des avis différents, ce qui donne des 

manifestations disparates : 70% des français 

soutiennent le mouvement et la côte de popularité 

d’Emmanuel Macron ne cesse de chuter. 
Tous les samedis, des milliers de français se 

rassemblent dans la capitale et les grandes villes 

françaises, ce qui donne lieu à des affrontements et 

dégradations souvent importants. 

A ce jour, une dizaine de personnes ont trouvés la mort 

et plusieurs centaines de blessés ont été recensés sur 

les sites de blocages et les manifestations. 

Suite à ces manifestations, plusieurs dégradations 

matérielles ont été constatées : de nombreux péages 

vandalisés, dont le péage de Bandol dans le Var 

entièrement détruit ; les Champs Elysée ont été 

saccagés, de plus les locaux du porte-parole du 

gouvernement ont été forcés à l’aide d’un engin de 
chantier. 

 

Depuis environ neuf semaines, les affrontements entre 

les manifestants et les forces de l'ordre se multiplient 

et s’intensifient. 

Le pays est sous tension permanente. 

 

Hugo, Antoine et Julien 

 

Source : lefigaro 

 



                                                                                                 

 

 

 

 

 

LES FOULARDS ROUGES, UN MOUVEMENT PACIFISTE 

 

Depuis le huitième jour de la mobilisation 
des « gilets jaunes » en France, un nouveau 
mouvement s'est créé, celui des « foulards 
rouges », cherche à rendre les gilets jaunes 
plus pacifiques et à débloquer les voies 
d'accès des routes, péages, ainsi que les 
blocages urbains. 
 

    Aujourd'hui en France la mobilisation des 
gilets jaunes fait rage, leurs idées bien 
qu'intéressantes se sont transformées en une 
vraie « guerre civile » contre l'autorité et l'Etat. 
On peut par exemple citer le boxeur 
Christophe Dettinger qui a agressé un 
défenseur de la loi. 
 

La création des Foulard Rouges : un 
mouvement pacifique 
 
«La France silencieuse qui respecte la démocratie» 
viendra-t-elle fouler les pavés parisiens dimanche 
27 janvier pour «défendre les libertés» lors d'une 
marche «républicaine, pacifique, joyeuse et 
porteuse d'espoir»? C'est le pari de Laurent et Théo 
Poulard. Membres du mouvement des « foulards 
rouges», cet ingénieur toulousain et ce boulanger 
breton veulent en finir avec les «débordements, 
incivilités, agressions et délits» de certains «gilets 
jaunes». Le 10 décembre dernier, peu 
après l'intervention d'Emmanuel Macron visant à 
apaiser la colère des «gilets jaunes», Laurent crée 
une page Facebook intitulée «Gilets Jaunes, 
maintenant ça suffit». Dès le lendemain, cet 
ingénieur la renomme «STOP. Maintenant ça suffit», 
expliquant qu'il ne s'oppose pas au mouvement des 
«gilets jaunes» dans sa globalité mais aux 
protestataires qui se sont «radicalisés». Puis il crée 
un événement Facebook appelant à une marche de 
soutien à Emmanuel Macron. Sa proposition devient 
virale, et il croule rapidement sous les soutiens 
comme sous les critiques. 

Un mouvement prenant de l'ampleur 
L'initiative attire l'attention du jeune mouvement des 
«foulards rouges», fort de 35.000 membres sur son 
groupe Facebook et constitué depuis peu en 
association. Son leader, Théo Poulard, contacte 
Laurent et lui propose d'associer les «foulards 
rouges» à sa marche. Seule condition, mais de 
taille : faire de la marche un événement apolitique. 
Le Toulousain, qui assume ses « sympathies» 
envers Emmanuel Macron et La République en 
Marche, accepte, renomme son événement 
«Marche républicaine des libertés» et devient 
référent des «foulards rouges» pour la Haute-
Garonne. 
«Les “foulards rouges” ne sont pas anti “gilets 
jaunes”», affirme Théo Poulard, 23 ans. « Les 
causes des “gilets jaunes” sont défendables; moi-
même, j'aurais pu descendre dans la rue protester 
contre la hausse des carburants. Chacun a le droit 
de s'exprimer et de manifester. Mais quand on voit 
comment ça a tourné, ça devient dangereux. Le 
mouvement a été récupéré par les extrêmes, de 
droite ou de gauche. Nous, nous sommes attachés 
au respect des institutions et de la démocratie.» 
 
10 000 personnes ont annoncé leur venue 

La «Marche républicaine des libertés» constitue le 
premier grand événement organisé par les 
«foulards rouges». Déclarée en préfecture, elle est 
fixée au dimanche 27 janvier, avec un départ à 14 
heures place de la République puis un parcours 
menant jusqu'à la place de la Bastille. Ce mardi, 
8000 personnes avaient déjà indiqué leur présence 
sur Facebook. «Ce serait déjà une satisfaction mais 
nous espérons beaucoup plus!», s'exclame Théo 
Poulard, qui insiste: «c'est avant tout une marche 
citoyenne conçue pour rassembler beaucoup plus 
largement que les “foulards rouges”». 
 
 
Pierre Logan et Simon Sorgato

Les critiques et menaces liées à la marche - 
notamment le risque d'une contre-manifestation de 
«gilets jaunes» - n'effraient pas le Quimpérois, 
 
  

Source : Ouest France                                                                      Source : Le Parisien 



                                                                                                 

 

 

 

 

 

 



                                                                                                 

 

 

 

 

Le mouvement des parapluies 

Le mouvement des parapluies, également 
appelé « Révolution des parapluies » ou 
encore « Occuper Central » à ses débuts, 
ce mouvement  était essentiellement 
étudiant. Celui-ci a débuté à Hong Kong le 
dimanche 28 septembre 2014. 

Bien avant cela … En juillet 1997, Hong 
Kong était une colonie britannique puis est 
devenue la région administrative de la 
République populaire de Chine dont le 
système politique est un régime autoritaire. 

En effet, Hong Kong peut profiter d'un degré 
élevé d'autonomie, à l'exception de ce qui 
concerne les affaires étrangères et la défense. 

La loi fondamentale de la région administrative 
spéciale de Hong Kong , déclare que Hong 
Kong garderait la responsabilité de ses 
propres affaires intérieures et l'article 45 
précise que le Chef de l'exécutif de Hong Kong 
serait éventuellement élu par suffrage 
universel. 

Or, au mois d'août 2014, il est annoncé par les 
autorités chinoises que les candidats au poste 
de chef de l’exécutif pour les élections de 2017 
seront sélectionnés par un comité de 
1 200 personnes. 
Seuls les candidats sélectionnés seront 
habilités à se présenter au scrutin  et donc cela  
souligne des inégalités sociales dans le pays. 
 

Le 28 septembre 2014, les manifestations à 
Hong Kong ont débuté devant le complexe du 
gouvernement central. Ces 
dernières n'ont pas été 
déclarées auprès du 
gouvernement et ont été jugées 
comme illégales.  Ils ont en 
partie paralysé la ville pendant 
trois mois, mais sans rien 
obtenir de Pékin. Les leaders 

pro-démocrates ont mené les étudiants à 
manifester dans le but d'obtenir auprès du 
gouvernement de Pékin, le droit de voter au 
suffrage universel pour le Chef de l'exécutif en 
2017 et le droit à des candidatures libres, non 
imposées par l'Assemblée populaire nationale. 

Dès le 3ème jour des manifestations, la 
police a fait usage de bombes lacrymogènes 
et gaz au poivre. C’est ainsi que cette 
protestation a pris le nom de révolution des 
parapluies : en raison de l'utilisation de 
parapluies par les manifestants pour se 
protéger des gaz lacrymogènes. Cependant, 
le 5ème jour de nombreux casseurs anti-
manifestation sont survenus et s'en sont 
violemment pris aux étudiants. Le lundi 6 
octobre, les manifestants pro-démocrates, 
épuisés, se sont démobilisés. Le projet ne 
sera pas mis en œuvre sous la décision du 
Conseil de Hong-Kong. Celui qui était à 
l'origine de ce mouvement était un pasteur 
baptiste, un leader d'une campagne de 
désobéissance civile nommée « Occuper 
Central avec amour et paix » : Chu Yu-ming. 
Le 18 juin 2015, le mouvement prend 
totalement fin et le projet de loi est rejeté par 
le Conseil de Hong-Kong qui n'obtient pas 
les deux-tiers de voix pour modifier la 
constitution. 

 

Le Meur Marion, Miquely Aurore, Ledoyen 
Margaux

https://chine.in/search/index.php?q=R%E9volution+des+parapluies
https://chine.in/search/index.php?q=Occuper+Central


                                                                                                 

 

 

 

 

 
                                                                       



                                                                                                 

 

 

 

 

 

 



                                                                                                 

 

 

 

 

 

Une décision historique pour l'Inde 
 

 

Le 6 septembre 2018, la cours suprême 

indienne a dépénalisé l'homosexualité 

en modifiant l'article 377 du code pénal 

afin de respecter la constitution 

indienne. 

«Ca y est ils sont en sécurité !» 
 
 
D'abord autorisé en 2009 puis 
réinstauré en 2013, l'article 377 du 
code pénal de la constitution indienne 
criminalisant  les actes sexuels « 
contre l'ordre naturel »,qui visé 
notamment l'homosexualité, a été 
remis en cause. 
Ce 6 septembre 2018, les juges de la 
cour suprême ont jugés illégale cet 
article et par la suite modifié afin de 
respecter la constitution indienne. 
 
 
 
«Cet article n'aurais jamais du 
exister!» 
 
Selon l’article 377, désormais 
caduque, l’homosexualité était sur le 
papier passible de prison à vie. Dans 
les faits,   toutefois, les poursuites 

judiciaires pour relation sexuelle entre 
personnes de même sexe étaient 
rarissimes. Ces quatre dernières 
années, les associations de défense 
des homosexuels n’ont pas relevé de 
cas d’emprisonnement au titre de 
l’article377, mais elles ont sans relâche 
dénoncé la pression exercée sur les 
homosexuels, en particulier par la 
police. 
 
 
 «La libération!» 
 
A cette annonce, Ali s’est effondré, à 
genoux, sur la pelouse de la Cour 
suprême. La nouvelle vient de tomber, 
ce gay trentenaire, musulman, est 
foudroyé de bonheur : «Cela a été un 
combat si long pour nous tous. Tellement 
de gens ont souffert à cause de cette loi. 
Maintenant, au moins, nous pouvons 
avancer vers plus d’égalité dans ce pays», 
lâche-t-il entre deux sanglots nerveux. 
Autour de lui, ses compagnons de lutte 
le cajolent, une main rassurante sur 
l’épaule : «C’est un moment de joie, Ali. 
Car ça y est, nous sommes en sécurité.» 

 
LAGET Laurine et DIEUDE Emma 

 

Source : Le Parisien 



                                                                                                 

 

 

 

 

 
 



                                                                                                 

 

 

 

 

 

 



                                                                                                 

 

 

 

 

 

 



                                                                                                 

 

 

 

 

 



                                                                                                 

 

 

 

 

Clu  de foot all f a çais e  ou se : Top ou Flop ? 

 

Faut-il pou  auta t i vesti  da s u  lu  de foot all ot  e  Bou se ? A p io i 
o . La diffi ult  tie t à u  od le o o i ue t op d pe da t des sultats 

spo tifs. L’exe ple d’OL G oupe, seul lu  de foot all ot  à la Bou se de 
Pa is, illust e e o stat. 

 

L'OL  G oupe a o e la sig atu e d'u  p oto ole 
d'a o d e t e OL G oupe et IDG Capital. Ce 
p oto ole p oit u  p ojet  a e  pou  o je tif la 
p o otio  de la oto i t  de l'Oly pi ue Lyo ais 
et la alo isatio  de sa a ue et de so  sa oi -

fai e ota e t da s le do ai e de la fo atio  
des joueu s  e  R pu li ue Populai e de Chi e, à 

Ho ko g, à Ma ao et à                               Tai a  . OL 
G oupe p oit d'utilise  u e pa t su sta tielle du 
p oduit de ette p ise de pa ti ipatio  pou  
efi a e  u e pa tie de sa dette et dui e ai si ses 

f ais fi a ie s. Toutefois, les sultats spo tif so t 
p is e  o pte, e ui i flue e la otatio  e  

ou se. 
Le p side t de l’Oly pi ue Lyo ais a i di u   

ue la otatio  e  Bou se e p se tait pas ue 
des a a tages. Il a gale e t soulig  ue 
l’ olutio  du tit e e  Bou se e efl tait pas les 
pe fo a es fi a i es du g oupe. 
À pa ti  de , s’ou e u e p iode de d li  
pou  le lu  hoda ie . L’OL ’est plus ha pio  
de F a e et le lu  et e pa ie t pas à se 

ualifie  pou  joue  la Ligue des ha pio s  
sauf l’a  de ie , e ui a li it  o sid a le e t ses e t es d’a ge t. Le ou s de 

Bou se d’OL G oupe tou he alo s u  plus- as histo i ue, le  a il , à ,  eu o, 
soit u e hute i p essio a te de % depuis l’i t odu tio  e  Bou se, le  f ie  

, à  eu os. 
 

Malg  l'e ie de ussite e  ou se du lu  lyo ais, ses sultats spo tifs so t 
u  f ei  au d eloppe e t du lu . Le uasi- he  de e lu  da s so  
pa ou s ou sie  a t'il jou  u  ôle la o  adh sio  des lu s f a çais e  

ou se. 
 

 

Lu as Matte -Lu a Re est 

(Jean michel aulas, président de L'OL) 

Source :Footmercato.net 

Source : Twitter 


